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Partage de connaissances au Rwanda 

PROGRAMME DE LA FORMATION  

PARLEMENT DU RWANDA, KIGALI 

(15 au 19 JUILLET 2019) 
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1er jour 15 juillet 2019 

Arrivée des participants et enregistrement dans les hôtels (remise de badges et documents) 

 

2ième jour 16 juillet 2019 

Horaire SÉANCE D’OUVERTURE 

8 h 30 - 9 h 00 
Maître de cérémonie :  

✓ L’hon. Furaha Emma Rubagumya, Présidente de la Commission Affaires politiques et Promotion du 

Genre, Chambre des Députés 

1.1 Allocution d’ouverture 

✓ Ms. Alice Anukur, OXFAM Country Director in Rwanda 

✓ Ms. Francine Picard Mukazi, Policy Advisor, IISD 

✓ M. Gualbert Gbehounou, Représentant de la FAO au Rwanda 

✓ Hon. Abdoulaye Villan, Président du Réseau des parlementaires de la CEDEAO sur l’Egalité en genre, 

les investissements en agriculture et la sécurité alimentaire 

✓ Invité d’honneur : La Très honorable Donatille Mukabalisa, Présidente de la Chambre des Députés 

9 h 00 -9 h 45 

9 h 45 - 10 h 15  Séance de photo/ Conférence de presse/ Pause-café/thé 

10 h 15 – 10 h 45 SÉANCE 1 : INTRODUCTION 

 
1.2 Se connaître : « briser la glace »  

✓ Milton Kamwendo, Facilitateur  

1.3 Règles de base et attentes des participants 

✓ Milton Kamwendo, Facilitateur    
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1.4 Présentation des objectifs de la formation, méthodologie et ordre du jour 

✓ Martha Osorio, Responsable des questions genre et développement rural, FAO 

1.5 Information sur la logistique  

✓ Martha Osorio, Responsable des questions genre et développement rural, FAO 

 SÉANCE 2 : COMPRENDRE LES CONCEPTS CLÉS EN MATIÈRE DE GENRE 

10 h 30 - 12 h 00 Le but de cette séance est de permettre une compréhension commune des concepts clés liés au genre, et de jeter 

les bases du programme de formation sur les investissements agricoles et les chaînes d’approvisionnement 

sensibles au genre. 

Modération : Milton Kamwendo 

2.1 Concepts clés liés aux questions de genre et d’autonomisation des femmes (30 min.) 

✓ Tacko Ndiaye, Responsable principale de la question de genre à la FAO   

2.2 Présentation : Construire une analyse de rentabilisation pour des investissements agricoles équitables en 

genre, avec comme toile de fond le contexte de la CEDEAO (30 min.) 

✓ Tacko Ndiaye, Responsable principale de la question de genre à la FAO   

2.3 Séance de questions (30 min.) 

 SÉANCE 3 : POLITIQUES SENSIBLES AU GENRE POUR L’INVESTISSEMENT DANS 

L’AGRICULTURE 

12 h 00 -13 h 00 Le but de cette 3e séance est de permettre aux participants de se familiariser avec les bases requises pour la 

création d’un cadre favorable aux politiques sensibles au genre. Cette séance est divisée en deux modules, A et B.  

Le module A couvre : 

 Les principales caractéristiques des processus d’élaboration des politiques sensibles au genre: cycle 

d’élaboration des politiques, cohérence des politiques et participation 

 L’importance de l’analyse du contexte sensible au genre et les principaux éléments  
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 Le contexte au Rwanda et dans les pays de la CEDEAO 

 Les principales caractéristiques de tout document de politique sensible au genre 

 

Modération : Milton Kamwendo 

3.1 Exigences clés pour les documents de politiques sensibles au genre et importance d’une analyse du 

contexte sensible au genre (15 min.)  

✓ Mme Tacko Ndiaye, Responsable principale de la question de genre à la FAO et Mme Francine Picard, 

Conseillère en politique à IISD 

3.2 Contexte au Rwanda (15 min.)  

✓ Ms Nadine Umutoni, Secrétaire permanente du ministère du Genre et de la Promotion de la famille 

3.3 Discussion avec modérateur (30 min.) 

13 h - 14 h  Pause déjeuner 

 SÉANCE 3 (SUITE) 

14 h 00 - 15 h 30 Le module B permet de présenter des exemples, des bonnes pratiques et les enseignements tirés des processus 

participatifs d’élaboration des politiques. Le module B couvre : 

 Les éléments clés d’un processus participatif d’élaboration des politiques auquel les femmes et les 

hommes peuvent participer sur un pied d’égalité et y exercer une influence ; 

 Expériences réussies, pratiques exemplaires et enseignements tirés de processus participatifs présentés 

par des membres de la société civile et des décideurs politiques.  

 

Modération : Hon. Juliana Kantengwa, ancienne membre du Parlement 

3.4 Partage d’expérience de la part d’organisations de la société civile (40 min.) 

✓ Mme Halima Tiousso, Présidente du Collège des Femmes, Réseau des Organisations paysannes et des 

Producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA)  

✓ Mme Rokhiatou Gassama, Présidente du Conseil Sénégalais des Femmes (COSEF) 
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✓ M. Lois Addo, Women in Law and Development in Africa (WILDAF)  

✓ Mme Augustina Takah, Initiative Kilimanjaro 

✓ Dr Mariame Maiga, conseillère régionale, Genre et Développement social, CORAF/WECARD  

3.5 Discussion avec modérateur (30 min.) 

3.6 Partage d’expérience de la part de parlementaires rwandais (10 min.)  

✓ Hon.  Nyirabega Euthalie, membre de la Commission des Affaires politiques et de la Promotion du 

Genre, Chambre des députés  

3.7 Discussion (10 min.) 

15 h 30 – 17 h 30 Visite du centre du Mémorial pour le génocide de Kigali 

19 h – 21 h Dîner de bienvenue offert par le Parlement du Rwanda 
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3e jour 17 juillet 2019 

9 h 00 – 9 h 30 Récapitulatif de la journée précédente et définition du programme de la journée en suivant une technique de 

facilitation participative (30 min.)  

✓ Milton Kamwendo, Facilitateur 

9 h 30 -10 h 15 SÉANCE 4 : MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES SENSIBLES AU GENRE 

 Cette séance permet d’illustrer les aspects essentiels de la mise en œuvre des politiques sensibles au genre, en 

soulignant les opportunités et les défis pour la mise en place de cadres juridiques sensibles au genre dans des 

situations où le pluralisme juridique prévaut.  

Les objectifs de la séance 4 sont les suivants : 

 présenter les éléments clés pour assurer la mise en œuvre des politiques sensibles au genre ;  

 présenter l’importance de cadres juridiques d’appui à l’investissement agricole, équitables pour les 

hommes et les femmes ; 

 discuter de la manière dont les droits des femmes devraient être protégés dans les systèmes juridiques qui 

sont pluralistes ; 

 permettre aux participants de se familiariser avec les différents outils qu’ils peuvent utiliser pour 

promouvoir et garantir des réformes en faveur de l’égalité en genre dans divers cadres juridiques (dont la 

réglementation portant sur les contrats d’investissement agricole). 

Modération : Milton Kamwendo  

4.1 Fournir des cadres juridiques favorables aux investissements agricoles sensible au genre (15 min.)  

✓ Martha Osorio, Responsable des questions genre et développement rural, FAO 

4.2 Exemple tiré de « l’agricultrice et son mari » : comment renforcer la réglementation en matière de contrats 

agricoles pour protéger les droits des femmes ? (15 min.)  

✓ Mme Francine  Picard Mukazi, Conseillère en politique, IISD 
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4.3 Discussion (15 min.) 

10 h 15 - 10 h 45 Pause-café/thé 

 SÉANCE 4 (suite) 

10 h 45 - 12 h 00 Cette séance est consacrée à la compréhension de l’indicateur 5.a.2 de l’ODD 5 sur les droits fonciers légaux des 

femmes, avec une brève présentation et un exercice en groupe. 

Modération : Hon. Juliana Kantengwa, ancienne membre du Parlement 

4.4 Aperçu de l’indicateur 5.a.2 (20 min.)  

✓ Martha Osorio, Responsable des questions genre et développement rural, FAO 

4.5 Le Rwanda sur la voie de la domestication de l’ODD (20 min.)  

✓ Directeur Général du ministère des Finances et de la Planification économique du Rwanda  

4.6 Discussion (35 min.) 

12 h 00 -13 h 00 Pause déjeuner 

 SÉANCE 5 : RENFORCER LA REDEVABILITÉ EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ DE GENRE 

13 h 00 - 14 h 30 Les institutions mettent en œuvre des politiques et des lois au moyen de services, de programmes et de projets. 

Cette séance permet de présenter et d’examiner les aspects fondamentaux de la mise en place d’institutions 

sensibles au genre à tous les niveaux et dans tous les domaines, ainsi que quelques bonnes pratiques. L’exemple 

du Bureau de surveillance de l’égalité des sexes (Gender Monitoring Office) en sera l’illustration. 

Les objectifs cette séance de travail 5 sont les suivants : 

 présenter les éléments fondamentaux pour des institutions publiques et des cadres de redevabilité 

sensibles à la dimension de genre ; 

 souligner l’importance des indicateurs de genre dans les systèmes de suivi (exemple du Rwanda : le rôle et 
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le travail/résultats du Bureau de surveillance de l’égalité de genre) ; 

 discuter du processus de budgétisation sensible au genre et de sa mise en œuvre. 

Modération : Milton Kamwendo 

5.1 Représentante du Gender Monitoring Office du Rwanda (15 min.)  

✓ Mme Rose Rwabuhihi, Responsable en chef de la surveillance   

5.2 Fiche d’évaluation des droits fonciers des femmes (15 min.)  

✓ Emmanuel Sulle, PLAAS/Oxfam 

5.3 Discussion (15 min.) 

 5.4 Réflexions du facilitateur (15 min.) 

14 h 30 - 15 h 00 Pause-café/thé 

 SÉANCE 6 : PRÉPARATION DU DIALOGUE SUR LES POLITIQUES ET CLÔTURE 

15 h 00 -16 h 30 L’objectif de cette dernière séance est de préparer les participants au dialogue sur les politiques prévu le jour 

suivant, afin qu’ils puissent rédiger et présenter leur intervention devant le Parlement.  

Modération : Hon. Juliana Kantengwa, ancienne membre du Parlement 

16 h 30 - 17 h 30 Visite du musée de la Campagne contre le génocide dans l’édifice du Parlement 


